
Annexe Y1
CONTRAT  TYPE  GIMAP-KBOB
pour prestations de mandataires

Edition 2008
	Contrat type GIMAP – KBOB pour prestations de mandataires



Contrat pour prestations de mandataire
Données administratives
	Objet du contrat :
	     

	Numéro du projet :
	     

	Représentant du Maître de l’ouvrage :
	     

	Numéro du crédit :
	     

	Numéro du contrat :
	     

	Contrat établi le :
	     
(jj/mm/aaaa)


Montant total du contrat selon chiffre 4.3
	
	CHF
     
.— 
(TVA non comprise)
	CHF
     
.— (TVA comprise)


Conclu entre :
     
Représenté valablement par :
     
Appelé ci-après :
le mandant
et

 FORMCHECKBOX 

le mandataire :
     

dont le siège est à :
     

N° de TVA :
     

N° de compte bancaire / IBAN :
     
 FORMCHECKBOX 

le groupe mandataire (société simple) comprenant :


1.
     

(bureau ou société pilote)


2.
     

3.
     

4.
     
Représenté valablement par :
     
 FORMCHECKBOX 

avec fonction de planificateur général
 FORMCHECKBOX 

 sans fonction de planificateur général
 FORMCHECKBOX 

avec les sous-traitants suivants :


1.
     

2.
     
Appelé(s) ci-après :
le mandataire

1.
Objectifs du contrat

Les objectifs du contrat sont décrits dans le cahier des charges du dossier d’appel d’offres.
     
2.
Eléments contractuels et leur ordre de priorité

2.1
Le présent contrat

2.2
L’offre du mandataire du :      
(jj/mm/aaaa)
 FORMCHECKBOX 
 2.2.1
documents K
dossier d’appel d’offres
 FORMCHECKBOX 
 2.2.2
documents N
descriptif des prestations
 FORMCHECKBOX 
 2.2.3
documents P
conditions de participation
 FORMCHECKBOX 
 2.2.4
documents Q
critères de sélection ou d’aptitude
 FORMCHECKBOX 
 2.2.5
documents R
critères d’adjudication
 FORMCHECKBOX 
 2.2.6
documents complémentaires avant adjudication :
·      
·      
·      
2.3
Les conditions générales pour prestations de mandataires, GIMAP édition 2008
2.4
Les éléments suivants, spécifiques au présent contrat 

2.4.1
     
2.4.2
     
2.4.3
     
     
     
2.5
Les normes SIA, VSS  et autres, en vigueur au dépôt de l’offre

Si des éléments contractuels se contredisent, leur ordre de priorité correspond au classement des chiffres 2.1 à 2.5  ci-dessus. Si les documents faisant partie des mêmes éléments contractuels se contredisent, le document le plus récent prime.

Les conditions contractuelles juridiques et commerciales du mandataire ne sont valables que si elles sont expressément reconnues dans le présent contrat. Les renvois dans un élément du contrat aux conditions contractuelles du mandataire, en particulier dans son offre et ses annexes ou dans une lettre de confirmation, ne sont par reconnus.
3.
Phases partielles à réaliser

Connaissant les objectifs du présent contrat (cf. ch. 1 ci-dessus), le mandataire s’engage à fournir toutes les prestations décrites dans ce dernier et / ou dans les éléments qui en font partie (cf. ch. 2).
Le présent contrat porte sur les phases partielles décrites ci-dessous, selon le document MP SIA 112.
3.1.1
Prestations selon MP SIA 112, respectivement règlements SIA 102, 103, 108
	
	Phases
	Informations complémentaires

	 FORMCHECKBOX 

	11
Enoncé des besoins, approche méthodologique
	     

	 FORMCHECKBOX 

	21
Définition de l'objet, étude de faisabilité
	     

	 FORMCHECKBOX 

	22
Procédure de choix de mandataires
	     

	 FORMCHECKBOX 

	31
Avant-projet
	     

	 FORMCHECKBOX 

	32
Projet de l'ouvrage
	     

	 FORMCHECKBOX 

	33
Procédure de demande d'autorisation / dossier de mise à l'enquête
	     

	 FORMCHECKBOX 

	41
Appel d'offres, comparaison des offres, proposition d'adjudication
	     

	 FORMCHECKBOX 

	51
Projet d'exécution
	     

	 FORMCHECKBOX 

	52
Exécution de l'ouvrage
	     

	 FORMCHECKBOX 

	53
Mise en service, achèvement
	     


3.1.2 
Nomenclature de l’OFROU (selon LRN / ORN) : Directive « constructions des routes nationales »
	
	Phases
	Informations complémentaires

	 FORMCHECKBOX 

	Etude préliminaire
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Procédure de choix de mandataires
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet général
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet de détail
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet définitif
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Appel d'offres, comparaison des offres, proposition d'adjudication
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Documents d'exécution
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Construction
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Mise en service, achèvement
	     


Après signature du contrat, seule la réalisation des phases suivantes est libérée.

3.2.1
Prestations selon MP SIA 112, respectivement règlements SIA 102, 103, 108
	
	Phases
	Informations complémentaires

	 FORMCHECKBOX 

	11
Enoncé des besoins, approche méthodologique
	     

	 FORMCHECKBOX 

	21
Définition de l'objet, étude de faisabilité
	     

	 FORMCHECKBOX 

	22
Procédure de choix de mandataires
	     

	 FORMCHECKBOX 

	31
Avant-projet
	     

	 FORMCHECKBOX 

	32
Projet de l'ouvrage
	     

	 FORMCHECKBOX 

	33
Procédure de demande d'autorisation / dossier de mise à l'enquête
	     

	 FORMCHECKBOX 

	41
Appel d'offres, comparaison des offres, proposition d'adjudication
	     

	 FORMCHECKBOX 

	51
Projet d'exécution
	     

	 FORMCHECKBOX 

	52
Exécution de l'ouvrage
	     

	 FORMCHECKBOX 

	53
Mise en service, achèvement
	     


3.2.2 
Nomenclature de l’OFROU (selon LRN / ORN) : Directive « constructions des routes nationales »
	
	Phases
	Informations complémentaires

	 FORMCHECKBOX 

	Etude préliminaire
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Procédure de choix de mandataires
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet général
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet de détail
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Projet définitif
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Appel d'offres, comparaison des offres, proposition d'adjudication
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Documents d'exécution
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Construction
	     

	 FORMCHECKBOX 

	Mise en service, achèvement
	     


La réalisation des autres phases partielles sera libérée par écrit par le chef de projet du mandant indiqué dans le contrat. Le mandant se réserve le droit de renoncer à l'exécution de certaines phases partielles. 
Dans ses informations sur les coûts, le mandataire respecte le degré d'exactitude selon le tableau des prestations (documents N).
4.
Rémunération
4.1
Honoraires
4.1.1
Un montant total d’honoraires à prix fermes est convenu pour les prestations suivantes :
 FORMCHECKBOX 

Selon documents N
Le prix ferme est la rémunération d'une prestation ou d'un ensemble de prestations déterminés (p.ex. domaine de prestations, phase partielle, phase) convenus. Ce prix reste inchangé indépendamment du temps de travail effectivement employé pour fournir les prestations (les honoraires calculés sur la base du coût de la construction sont également considérés comme un prix ferme).
 FORMCHECKBOX 

Selon l’offre détaillée du mandataire
 FORMCHECKBOX 

CHF      
.—
	 FORMCHECKBOX 
 
Prix global (donnant droit au renchér.)
 FORMCHECKBOX 

Prix forfaitaire


4.1.2
Un montant total d’honoraires d'après le temps employé est convenu pour les prestations suivantes :
Le temps de travail (en heures) effectivement employé pour fournir les prestations liées au mandat est rémunéré sous réserve du respect d'un éventuel plafond des coûts convenu.
 FORMCHECKBOX 

Selon documents N
 FORMCHECKBOX 

Selon l'offre détaillée du mandataire
	 FORMCHECKBOX 

Avec les tarifs horaires ci-après (sans TVA), selon art. 6.2 des règlements SIA 102, 103, 108 :

Catégorie A,
Architecte en chef / ingénieur en chef
CHF      
.—

Catégorie B,
Arch. dirigeant / ing. dirigeant, dir. gén.  de travaux
CHF      
.—

Catégorie C,
Architecte / ingénieur / directeur de travaux
CHF      
.—

Catégorie D,
Technicien du bâtiment, dessinateur-constructeur
CHF      
.—

Catégorie E,
Dessinateur / conducteur auxiliaire des travaux 
CHF      
.—

Catégorie F,
Dessinateur, personnel auxiliaire
CHF      
.—

Catégorie G,
Dessinateur, personnel auxiliaire
CHF      
.—

Catégorie ¾ G
Apprentis 3ème et 4ème années
CHF      
.—

Catégorie ½ G
Apprentis 1ère et 2ème années
CHF      
.—

 FORMCHECKBOX 
 Catégorie
     
CHF      
.—
 FORMCHECKBOX 
 Catégorie
     
CHF      
.—
 FORMCHECKBOX 
 Catégorie
     
CHF      
.—

 FORMCHECKBOX 

avec le tarif horaire moyen de CHF      
.— / h (sans TVA), valable pour tout le personnel utilisé par le mandataire.

 FORMCHECKBOX 

CHF
     
.—


	 FORMCHECKBOX 

Avec plafond des coûts
 FORMCHECKBOX 

Sans plafond des coûts


4.2
Frais 
4.2.1
Frais compris dans les honoraires
Sont compris dans la rémunération convenue selon le chiffre 4.1 ci-dessus les frais accessoires du mandataire tels que photocopies, téléphone, téléfax, frais de port, infrastructure informatique, assurances, frais et temps de déplacement, frais de logement et de repas extérieurs, frais pour les bureaux de chantier.

4.2.2
Frais accessoires rémunérés

Le mandataire est rémunéré pour les frais de reproduction des documents d'appel d'offres, les copies de plan et les autres documents tels que brochures, rapports, etc., qui sont nécessaires pour la planification, la construction et la documentation de l'ouvrage et qui ont été commandés par le maître de l'ouvrage.

 FORMCHECKBOX 

Ces frais seront rémunérés à raison de … % des honoraires 

 FORMCHECKBOX 

Ces frais sont rémunérés selon les tarifs appliqués par le MO ou à défaut les tarifs  KBOB, estimés à  CHF      
.—
 FORMCHECKBOX 

Ces frais sont rémunérés selon les dépenses justifiées, estimées à CHF      
.—
 FORMCHECKBOX 

     
4.3
Montant total du contrat

Montant du contrat selon art. 4.1
CHF
     
.—

Frais accessoires selon art. 4.2.2
CHF
     
.—

Montant total brut
CHF
     
.—
· montant total arrêté à
CHF
     
.—

TVA au taux de 7.6 %
CHF
     
.—

Montant total du contrat, y compris frais et TVA
CHF
     
.—
4.4
Changements de prix

 FORMCHECKBOX 

Adaptation au renchérissement :
Le décompte du renchérissement a lieu sur la base des dernières recommandations de la KBOB relatives aux honoraires, valables au moment de la conclusion du contrat, disponibles sous www. kbob.ch.
 FORMCHECKBOX 

Pas d’adaptation au renchérissement
4.5
Facturation et conditions de paiement
4.5.1 
Facturation
Les factures seront remises selon les indications du maître de l’ouvrage en    exemplaire(s) à l’adresse suivante :
     
Les factures seront établies de façon détaillée et vérifiable selon les prestations dues et fournies d’après le présent contrat. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et les frais accessoires seront indiqués séparément. Les factures qui ne satisfont pas à ces exigences seront renvoyées au mandataire pour correction.
4.5.2
Montant des acomptes
 FORMCHECKBOX 
  
Le mandataire a droit à des acomptes équivalents à au moins     % des prestations fournies.
 FORMCHECKBOX 

Les acomptes seront requis par phases d’avancement comme suit :
     
 FORMCHECKBOX 

Les acomptes seront requis par périodes comme suit :
 FORMCHECKBOX 
  
Selon le plan de paiements du      
(jj/mm/aaaa)
Sont réservées les dispositions sur le décompte final selon le chiffre 9.5 des conditions générales  pour  prestations de mandataire, GIMAP édition 2008.
4.5.3
Échéance et escompte
Les factures régulièrement envoyées conformément aux chiffres 4.5.1 et 4.5.2 ci-dessus sont échues à la date de réception à l'adresse indiquée.
 FORMCHECKBOX 

Le mandant paie les montants reconnus dans les     jours sans escompte
 FORMCHECKBOX 

Autres conditions :
     
5.
Délais et termes

	Délai / date : (jj/mm/aaaa)
	Activité :


	     
	·      

	     
	·      

	     
	·      

	     
	·      


6.
Assurances
Le mandataire, respectivement la communauté de mandataires (société simple au sens des art. 530ss CO), déclare avoir conclu l'assurance responsabilité civile professionnelle suivante pour la durée du mandat. Il garantit qu'il maintiendra cette assurance pendant toute la durée du mandat et qu'il présentera sur demande du mandant les certificats d'assurance valables : 
     
 FORMCHECKBOX 
 Lésions corporelles
CHF      
.—
par événement (au moins 5 millions de CHF)
 FORMCHECKBOX 
 Dommages matériels
CHF      
.—
par événement (au moins 5 millions de CHF)
 FORMCHECKBOX 
 Dommages à l'ouvrage
CHF      
.—
par événement (au moins 5 millions de CHF)
 FORMCHECKBOX 
 Autres dommages
CHF      
.—
par événement
Compagnie d'assurances :

N° de police :
     
Franchise par événement :
CHF      
.—
(à indiquer par le mandataire)
 FORMCHECKBOX 

Le mandataire déclare avoir conclu en plus une assurance pour les risques suivants spécifiques au projet :
     
 FORMCHECKBOX 

Garanties supplémentaires demandées par le mandant :
     
7.
Interlocuteurs
Pour tout ce qui se rapporte au présent contrat, y compris modifications contractuelles, transmission et notification d'informations, demandes, etc., les interlocuteurs sont les suivants:

	Du côté du mandant :

	Nom et Adresse :

	Tél :
     
	Fax :
     
	Courriel :
     

	Du  côté du mandataire :

	Nom et Adresse :

	Tél :
     
	Fax :
     
	Courriel :
     


8.
Accords spéciaux

8.1
En dérogation aux conditions générales pour prestations de mandataires, GIMAP édition 2008, il est convenu de ce qui suit :
     
8.2
En outre, les parties concluent les accords spéciaux suivants : 

     
9.
Autres obligations du mandataire

Pour les prestations fournies en Suisse, le mandataire s'engage à observer les dispositions relatives à la protection des travailleurs et les conditions de travail en vigueur au lieu où la prestation est fournie. Il déclare avoir payé les cotisations sociales et les primes d'assurance, ainsi que les autres contributions selon les contrats-cadres de travail, s’ils existent, de même que la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).
De plus, il s'engage à respecter l'égalité salariale entre femmes et hommes pour les prestations fournies en Suisse.
Si le mandataire fait appel à des tiers pour l'exécution du contrat, il est tenu de les obliger à respecter également les principes susmentionnés.
En cas de non-respect des obligations susmentionnées, le mandataire sera soumis aux sanctions spécifiques liées aux lois et règlements cantonaux.
10.
Droit applicable et for

Seul le droit suisse est applicable au présent contrat. Les règles de la Convention de Vienne (Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, signée à Vienne le 11.4.1980) sont exclues.

En cas de litige découlant de ce contrat, le for se situe au siège du mandant.

11.
Expédition

Le présent contrat est établi en    exemplaires de même teneur.

Le mandant en reçoit    exemplaire(s) et le mandataire    exemplaire(s).
12.
Réserve quant à la forme écrite

Le présent contrat n'est valable que s'il est signé par chacune des parties.

13.
Signatures
	Lieu et date :
	Lieu et date :

	Le mandant :
	Le mandataire :
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